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- Test d’eau résidentiel - 
Instructions de prélèvement 

à effectuer le jour même 
 
 

➢ Ne pas utiliser un robinet combiné « eau chaude-eau froide » mais un 
robinet avec poignées indépendantes. 

➢ Dévisser le filetage et désinfecter le bec du robinet en le plongeant dans 
un petit contenant d’eau de javel. 

➢ Laisser couler l’eau froide du robinet à fort débit pendant au moins 5 
minutes. 

➢ Lavez vos mains avant de procéder au prélèvement et de manipuler la 
bouteille d’échantillonnage. 

➢ La bouteille contient un agent préservatif, ne pas rincer. 
➢ Ouvrir la bouteille seulement au moment du prélèvement afin d’éviter 

toute contamination, ne pas toucher l’intérieur du contenant ou du 
bouchon avec les doigts. 

➢ Remplir la bouteille d’eau jusqu’à l’endroit indiqué; ne pas en reverser 
dans l’évier. 

 
Lors du prélèvement : 
 

➢ Retirer le bouchon et remplir la bouteille jusqu’à 3cm du goulot, tel 
qu’indiqué – ne pas reverser d’eau dans l’évier. 

➢ Replacer le bouchon et fermer hermétiquement. Bien agiter. 
➢ Inscrire votre nom sur la bouteille. 
➢ Conserver la bouteille d’eau au réfrigérateur en attendant de l’apportant 

au bureau municipal. 
 

Rapporter la bouteille d’eau à la municipalité le jour convenu, avant 10 h. 
 
Un montant de 45$ est dû lors du dépôt de l’échantillon. 
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